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(54)  Barrières  métalliques  modulables. 

©  L'invention  concerne  une  barrière  métallique 
pouvant  s'adapter  à  tous  les  dénivelés  et  à  tous  les 
angles  entre  les  cadres,  elle  permet  une  ouverture 
au  moindre  coût. 

Elle  est  constituée  de  poteaux  verticaux  (1)  sur 
lesquels  sont  soudées  des  pièces  de  liaisons  (4) 
maintenant  les  cadres  (3)  dans  La  gorge  par  des 
barrettes  (5)  avec  la  vis  à  tête  inviolable. 

Pour  qu'un  cadre  file  devienne  mobile,  il  suffit 
d'ajouter  sur  un  des  côtés  une  rondelle  plate  sur  la 
vis  (6)  entre  les  pièces  (4)  et  (5)  afin  de  donner  du 
jeu  au  cadre,  et  de  remplacer  sur  le  côté  opposé  du 
cadre  la  barrette  (5)  par  la  barrette  (7)  avec  sa  vis 
(10)  et  son  ressort  (11).  Cette  barrette  en  pivotant 
d'un  quart  de  tour  libère  le  cadre,  celui-ci  devenant 
portillon. 
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La  présente  invention  concerne  le  perfectionne- 
nent  des  barrières  métalliques. 

Le  terme  "barrière"  est  pris  ici  dans  son  sens 
e  plus  large  et  désigne  tout  aussi  bien  des  barriè- 
@es  extérieures  destinées  à  délimiter  une  propriété, 
jes  garde-corps  pour  terrasses,  balcons,  ou  encore 
Dour  escaliers,  avec  une  main  courante. 

Une  barrière  comporte  généralement  des  po- 
:eaux  métalliques  disposés  verticalement  sur  les- 
quels  sont  fixés  divers  grillages,  rigidifiés  par  des 
'enforts  rapportés,  affectant  diverses  formes  et  re- 
liant  deux  poteaux  rendus  solidaires  par  différents 
moyens  tels  que  soudage,  emmanchement,  ligatu- 
rage  etc..  et  qui  ont,  en  outre,  pour  fonction  de 
recevoir  un  grillage  constituant  la  clôture. 

Dans  les  autres  cas  les  barrières  métalliques 
sont  entièrement  soudées,  réalisées  sur  mesures. 

Actuellement,  une  partie  de  clôture  métallique 
endommagée  impose  de  reprendre  tout  ou  en 
grande  partie  la  clôture. 

La  présente  invention  a  pour  effet  d'éviter  tous 
ces  inconvénients,  autant  au  plan  industriel  concer- 
nant  la  fabrication,  qu'au  plan  pratique  de  mise  en 
place  ou  de  réparations  éventuelles,  voir  même  de 
modifications. 

Conformément  à  l'invention,  tous  les  renforts 
sont  supprimés,  autant  sur  les  poteaux  que  ceux 
servant  à  la  fixation  des  grillages. 

La  mise  en  place  de  l'invention  ne  nécessite 
aucune  qualification  particulière,  pas  plus  qu'un 
quelconque  outillage,  si  ce  n'est,  une  clé  pour  les 
vis  à  tête  inviolable. 

De  plus,  il  est  fréquent  en  plus  d'une  répara- 
tion  ponctuelle  de  la  barrière,  que  l'on  ait  besoin  de 
préserver  un  passage,  sans  casser  l'harmonie  dans 
la  continuité  de  la  barrière,  autre  que  celui  initiale- 
ment  prévu  aux  portes  et  portails.  Exemple:  en 
barrière  basse,  installée  autour  d'une  pelouse,  il  est 
indispensable  de  laisser  le  passage  à  une  tondeu- 
se,  ou  encore  dans  un  autre  cas  de  prévoir  un 
endroit  de  passage  occasionnel  dans  la  barrière 
afin  de  permettre  le  passage  d'un  gros  engin  ayant 
à  intervenir  dans  la  propriété. 

Dans  le  cas  d'ouvertures  très  occasionnelles,  le 
démontage  des  panneaux,  voire  d'un  poteau  suffi- 
ra.sans  que  la  barrière  soit  d'aucune  sorte  endom- 
magée. 

Dans  le  cas  d'un  passage  un  peu  plus  fré- 
quent,  le  remplacement  de  la  barrette  de  fermeture 
sur  la  pièce  de  liaison  par  une  barrette  comprenant 
un  ressort,  permettant  le  maintien  en  position  fer- 
mée  et  pouvant  également  pivoter  d'un  quart  de 
tour  pour  libérer  le  cadre  qui  pourra  alors  se  mou- 
voir  comme  un  portail. 

La  présente  invention  répond  à  tous  ces  be- 
soins. 

Les  diverses  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  ressortiront  de  la  description  qui  va  sui- 

vre,  étant  bien  spécifie  que  toutes  les  autres  îor- 
mes,  proportions  et  dispositions  pourraient  être 
adoptées  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Au  cours  de  cette  description,  on  se  réfère  aux 
5  dessins  schématiques  ci-joints  qui  montrent  : 

Figure  1  vue  d'une  barrière  métallique  posée 
sur  un  sol  horizontal; 
Figure  2  vue  en  perspective  éclatée  de  l'assem- 
blage  entre  un  poteau  et  deux  cadres; 

w  Figure  3  vue  en  coupe  transversale  de  la  barriè- 
re  de  figure  2  en  position  assemblée; 
Figure  4  vue  d'une  barrière  métallique  posée 
sur  un  sol  dénivelé; 
Figure  5  vue  de  dessus  d'une  barrière  destinée 

15  à  être  installée  selon  des  angles  divers; 
Figure  6  vue  en  perspective  éclatée  d'une  pièce 
de  liaison  fixe; 
Figure  7  vue  en  perspective  éclatée  d'une  pièce 
de  liaison  offrant  la  mobilité  du  cadre. 

20  La  barrière,  selon  l'invention,  comprend  un  cer- 
tain  nombre  de  poteaux  verticaux  (1)  et  (2)  sur 
lesquels  sont  soudés  des  pièces  de  liaison  (4), 
permettant  de  recevoir  des  cadres  (3)  dans  la 
gorge,  (13)  maintenus  par  serrage  à  l'aide  d'une 

25  barrette  de  fermeture  (5)  et  d'une  vis  à  tête  inviola- 
ble  (6). 

Suivant  une  forme  de  réalisation  préférée  de 
l'invention  les  cadres  (3)  sont  composés  de  fer 
rond,  de  dimensions  standardisées  autant  dans  les 

30  hauteurs  que  dans  les  longueurs  afin  de  permettre 
à  la  barrière  d'épouser  au  mieux  les  différentes 
formes  géométriques  souhaitées,  autant  verticales 
qu'horizontales,  fig.1.  fig.4.  et  fig.5. 

Les  poteaux  de  continuité  (1)  sont  équipés  de 
35  pièces  de  liaison  (4)  des  deux  côtés,  alors  que  les 

poteaux  d'extrémités  (2)  n'en  ont  que  d'un  côté. 
La  fixation  de  ces  poteaux  pouvant  se  faire  par 

-  pattes  de  scellement,  dans  ce  cas  le  poteau  est 
40  ouvert  au  pied  sur  quelques  centimètres  puis  éva- 

sé  afin  de  se  loger  directement  dans  un  massif  en 
béton. 
-  platine  soudée,  permettant  une  fixation  sur  tiges 
filtées  d'ancrage. 

45  -  manchonnage,  un  fourreau  scellé  recevant  le  po- 
teau,  gardant  à  celui-ci  l'avantage  d'être  démonta- 
ble. 

Grâce  aux  dispositions  adoptées  suivant  l'in- 
vention  l'industriellisation  ainsi  que  le  montage  et  le 

50  démontage  se  trouvent  avantageusement  simpli- 
fiés.  La  figure  2  représente  une  barrière  en  cours 
de  mise  en  place. 

Dans  le  cas  d'un  cadre  mobile,  il  suffira  d'ajou- 
ter  une  simple  rondelle  plate  sur  la  vis  (6)  entre  les 

55  pièces  (4)  et  (5)  afin  de  donner  au  cadre  (3)  l'aisan- 
ce  dans  la  gorge  (13)  lui  permettant  de  pivoter  et 
de  remplacer  sur  le  côté  opposé  du  cadre  la  pièce 
(5)  et  la  vis  (6)  par  la  pièce  de  fermeture  (7)  munie 
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l'un  trou  épaulé  (12)  destiné  a  recevoir  un  ressort 
11)  monté  sur  la  vis  (10). 

Le  ressort  (11)  maintient  la  pièce  (7)  en  posi- 
ion  de  fermeture  tout  en  permettant  à  celle-ci  de 
)ivoter  d'un  quart  de  tour  pour  libérer  le  cadre  que 
'on  a  souhaité  mobile. 

Dans  la  variante  présentée,  c'est  le  fil  horizon- 
al  du  treillis  soudé  qui  maintient  le  cadre  dans  la 
jorge  (13)  lors  de  son  pivotement.  Toutes  autres 
ormes  de  remplissage  pouvant  être  choisies  pour 
épondre  à  cette  fonction  sans  sortir  du  cadre  de 
;ette  invention. 

Ces  ouvertures  occasionnelles  sont  pratique- 
ment  invisibles  dans  l'ensemble  de  la  barrière. 

Comme  il  ressort  de  ce  qui  précède,  l'invention 
apporte  une  grande  amélioration  à  la  technique 
existante  en  fournissant  une  barrière  métallique  de 
structure  simple,  pouvant  être  installée  par  des 
Dersonnes  non  qualifiées,  tout  en  étant  d'une  es- 
:hétique  très  agréable,  puisque  donnant  l'impres- 
sion  d'une  barrière  sur  mesure,  fixe,  sans  présenter 
es  inconvénients  de  cette  technique. 

D'autre  part  la  possibilité  d'ouverture  occasion- 
nelle  de  cette  barrière  remplace  avantageusement 
sur  tous  les  plans  ce  qui  existe  aujourd'hui. 

Bien  entendu,  l'invention  ne  se  limite  pas  aux 
seules  formes  d'exécution  de  cette  barrière  décrite 
;i-dessus  à  titre  d'exemple;  elle  embrasse,  au 
Dontraire,  toutes  les  variantes  de  réalisation. 

C'est  ainsi  que  notamment  la  forme  et  la  natu- 
'e  des  pièces  pourraient  être  différentes  sans  que  . 
l'on  sorte  pour  autant  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1  -  Barrière  métallique  en  pièces  détachées,  du 
type  comprenant  des  poteaux  verticaux  (1)  et  (2), 
sur  sur  lesquels  viennent  se  fixer  des  cadres  (3) 
remplis  par  du  grillage  ou  toute  autre  forme  de 
remplissage,  caractérisée  en  ce  que  les  fixations 
de  ces  cadres  sur  les  poteaux  s'effectuent  par  une 
pièce  solidaire  du  poteau  comportant  une  gorge 
(13)  pour  recevoir  le  cadre,  celui-ci  étant  maintenu 
à  l'aide  d'une  vis  à  tête  inviolable  (6)  serrant  une 
barrette  de  fermeture  (5). 
2  -  Barrière  métallique  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que,  dans  le  cas  d'un  poteau 
intermédiaire  (1),  les  pièces  de  liaison  se  trouvent 
de  part  et  d'autre  du  poteau. 
3  -  Barrière  métallique  suivant  les  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que,  dans  le  cas 
d'un  poteau  d'extrémité  (2),  les  pièces  de  liaison 
ne  se  trouvent  que  d'un  côté  du  poteau. 
4  -  Barrière  métallique,  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que,  les  pièces  de  liaison  (4)  ont  une  gorge  (13) 
pour  recevoir  les  cadres  permettant  une  orientation 

de  ceux-ci  de  pratiquement  360  . 
5  -  Barrière  métallique,  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que,  les  cadres  étant  reliés  aux  poteaux  par  serra- 

5  ge  peuvent  se  régler  à  la  hauteur  désirée,  répon- 
dant  ainsi  à  tous  les  dénivelés  souhaités. 
6  -  Barrière  métallique,  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que,  les  poteaux  et  les  cadres  étant  de  dimensions 

o  standard  peuvent  être  remplacés  sans  toucher  au 
reste  de  la  barrière. 
7  -  Barrière  métallique,  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 
que,  les  cadres  peuvent  être  rendus  mobiles  par 

5  une  simple  adjonction  d'une  rondelle  plate  entre 
les  pièces  de  liaison  (4)  et  (5)  d'un  côté  procurant 
ainsi  le  jeu  nécessaire  dans  la  gorge  (1  3),  et  sur  le 
côté  opposé  par  le  remplacement  de  la  barrette  de 
serrage  (5)  par  la  barrette  (7)  comprenant  un  res- 

>o  sort  (12)  permettant  le  pivotement  d'un  quart  de 
tour  de  celle-ci  afin  de  libérer  le  cadre. 
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